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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTE №

20230963
ARRÊTÉ №

portant prescriptions spéciales pour l'exploitation par la SASU ACC M
d'un atelier de réparation et maintenance d'équipemènts de transport

sur le tprritoire de la commune de CLERMONT-FERRAND

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 512-12 et R. 512-53
Vu le récépissé de déclaration n°2012/0248 du 11 septembre 2012 pour les rubriques ICPE 2564. 2,
2565.2b, 2940-2b, 1418.3 et1432. 2b délivréa la société ACC INGENIERIE ET MAINTENANCE ;

Vu la preuve de dépôt n°A-3-BIOK9FPQV du 31 janvier 2023 pour les rubriques ICPE 1978. 6, 2563. 2,
2575 et 2930.1 b délivrée à la société ACC M ;

Vu la preuve de dépôt n°A-3-NU7X3W80Z7 du 10 février 2023 pour la cessation des activités sous
les rubriques ICPE 2564.1e et 2565.2b délivrée à la société ACC M ;

Vu le plan de gestion SOCOTEC n°EL7P3/23/032 du 31 janvier 2023 ;

Vu le complément d'étude historique ANTEA Group n°120584/A du 18 janvier 2023,

Vu le plan de gestion BIOBASIC environnement noBE/CAM-ACC.SSP. pg/07.22/jt.vO du
21 septembre 2022 ;

Vu le jugement du tribunal de commerce du 30/10/2019 qui ordonne la cession des actifs relatifs à
l'activité ferroviaire de la société ACC INGENIERIE ET MAINTENANCE à la SASU TTH, qui créera
l'entitéACC Mobility (ACC M);

Vu les circulaires du 8 février 2007 du ministère de l'èçologie et du développement durable relatives
respectivement, à la prévention de la pollution des sols et à la gestion des sols pollués pour les
installations classées pour la protection de l'environnement et aux modalités de gestion et de
réaménagement des sites et sols pollués ;

Vu la note du 19 avril 2017 relative aux sites et sols pollués - Mise à jour des textes méthodologiques
de gestion des sites et sols pollués de 2007 ;

Vu le rapport et les propositions du 11 mai 2023 de l'Inspection des Installations Classées ;

Vu le projet d'arrêté porté par courrier du 17 mai 2023 à la connaissance du demandeur ;

Vu l'absence d'observations présentées par le demandeur sur ce projet ;

Considérant que l'article L. 512-12 du code de ['environnement permet au préfet d'imposer par
arrêté toutes prescriptions spéciales nécessaires pour protéger les intérêts mentionnés à l'article
L. 511-1 du code de l'environnement ;

Considérant que l'état des sols nécessite des prescriptions spécifiques qui ne sont pas prévues dans
les prescriptions générales des installations soumises à déclaration ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 88. 63. 63
www.ouv-de-dome. aouv.fr 1/8

63_UDDREAL_Unité départementale de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement du

Puy-de-Dôme - 63-2023-06-07-00009 - Arrêté préfectoral du 7-6-2023 portant prescriptions spéciales à la société ACC M - commune

de Clermont-Ferrand

42



^nN^^onî;nu^d^tiy;t^au^de^i^ dassées entre ̂  sociétés ATELIERS DE
ss=ÊsMi^^^^=s
?L^tO°N;T-eFtERÎAaNnDenance d'équipements de tr^sport-sit'ue"32''Tue'd71 PréulaqLRei^^

^e^^^d!a^^s^ont;àenwédes.zones sources Potentielles de pollution
par des composés organochlorés volatils sans les avoir'localisee's'et'd^en'si'o'n^e^'rîcrsinÏe'^r
ecn°tn^radn^Ï^CSO^Ie dimensio"nement * - — — sont n<ces»,,es pour
Considérant que la poursuite d'activité sur le site contraint les éventuels travaux de dépollution ;
^Fn)ÏsraStduasbSnce de piézomètre en aval hydra"lique de 2 zones polluées (sources d'impact E

CSnSder^^^^esure,̂qua'tté, des eaux souterraines en aval des zones polluées est
nécessaire pour déterminer l'extension géograp^que'desÏmpacts :
S^^tq^id^Sa£T^.dis;te. Ï)ntJîréY^'.que de^s0^ de pollutions ont été
^'dirtsraevtauciï1 convient de traiter les sources de po"utïon sie""'se''t"rouvent"dan'sl unel zon^

^'£^^^^^,^^s,̂ ^tifesÏscriventParfaltement dans la méthodologie
S£'ne;en matière de réhabilitation des sites et sols Po"ués priviÏégÏan't'ractlo'n ̂r '\^^dt
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1 - Portée

LajocJéte^ccM,dorltle _slège soctalest situé 32 rue du bois chaland - 91090 LISSES est tenue de

SSETM^'?F^onrds;'auu"^cs1=^^^
Le site est constitué des parcelles cadastrales CH 139 et CH 140.

Article 2 - Surveillance des eaux souterraines

^^SuecsT^nen,uu;. su"" des eaux souterralnes de la na^ s"r des Paramè<-

^ST^S^"sont r<alis<es' su""nt une fr<quence semestriene. réparties
^^^^^^î^nwta}aplestation A21° de ̂ norme NFX 31-620-2 « Qualité
^FÏî2f°ï. CÏJ5eïce-re?iyes aux sltes et sols P°ll"^'-lExigïn^sd^'S^^^a;S

>, d'assistance et de contrôle ». ' - o-.——

N?XP3^5eïo^^S^TnnMT^TX̂ ^^^^^^Qualke dessols;_Méthocles. de détection, de caracterisat,on"et'de"surveiîlaanceuld'^
Sî,n^^5p^da.ns^e.c-alredes, sites. P0!1^
^SiS^^^^^;^^Ïfo^;^e^Po^^é^^^^Se^
^'eldnecse edaeïns^e^m?n'nQ^I;t^d^°!s.:Mé^de^^â'!^ >des poltutions en nappe - Échantillonnage'des e~aur^ute',:rain<e7daa^Ïessdf^ageeJ ^

"y^^sî x^ c°~lres é''entuelsi sont commun^ués

Ces résultats seront comparés aux mesures précédentes.
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slces résultats mettent en évidence une évolution défavorable des résultats ou une pollution des
ea.u_x-sollte, rrain^s/!'explottant. dét^.rrT!ine Par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine
ou non de la pollution constatée. Il informe l'Inspection des Installations Classées du résultat deTses
investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.

Article 3 - Piézomètres et paramètres
La surveillance de la qualité physico-chimique et organique de la nappe est réalisée au droit d'un
réseau piézométrique constitué par les neuf piézomètres existants (Pz3, PzA, PzB, PzC, PzD, PzE, PzF
PzG et PzH) dont l'implantation est fournie en annexe 1 et complété par les piézomètres prévus à
l'artiçle 4 du présent arrêté,

Au cours de chaque campagne de surveillance :
• les paramètres physico-chimiques sont mesurés in-situ :

0 PH;
0 température ;
0 conductivité ;
0 potentiel redox ;
0 teneur en oxygène dissous

• des échantillons d'eau souterraine représentatifs de la nappe sont prélevés. Les
concentrations des substances/famitles de substances suivantes sont déterminées en
laboratoire :

° Hydrocarbures volatils (HCT Cs-Cio) ;
0 Hydrocarbures totaux (HCT Cio-C4o) ;
° Hydrocarbures aromatiques monocydiques (CAV) et polycydiques (HAP) ;
° Composés organochlorés volatils (COHV) ;
° Éléments métalliques (Sb, As, Ba, Cd, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Se, Zn).

Les analyses in situ ou en laboratoire sont réalisées selon les normes citées à ['annexe A de la norme
N F X 31-620-2 ou toute autre norme d'essai dont les résultats sont attestés équivalents.

Le niveau piézométrique doit être relevé à chaque campagne.

Les modalités de surveillance ci-dessus pourront être aménagées ou adaptées, au vu des résultats
d'analyses prévus à l'article 2.

Article 4 - Extension du suivi piézométrique
Afin de disposer de données sur l'incidence sur les eaux souterraines pour l'ensemble des sources
com pact identifiées (annexe 3), le réseau de piézomètres existant est complété par au minimum 2
piézomètres à l'extérieur du site en aval hydraulique des sources d'impact E et F.

Article 5 - Convention pour les ouvrages (piézomètres) extérieurs au site
Une convention relative aux conditions d'accès et de réalisation des prélèvements doit être signée
avec chacun des propriétaires concernés par les ouvrages hors site objet de la surveillance prévue à
l'article 3.

Article 6 - Entretien du réseau de surveillance
Le nnaintien de }ous les Piezomètres qui font l'objet de la surveillance prévue à l'article 3 du présent
arrêté est assuré. L'ensemble de ces ouvrages est entretenu.
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Article 7 - Diagnostic complémentaire
Des investigations complémentaires sur les gaz du sot, sur les sols et sur les eaux souterraines sont
men . POL"' localïser et ;dimensionner ies zones sources potentielles de pollution par des
composés organochlorés volatils identifiées;
Les résultats de ces études, accompagnés de leurs commentaires éventuels et des actions à
entreprendre, sont communiqués à l'inspection des installations classées dans l'annee quT'suit la
signature du présent arrêté.

Article 8 - Travaux et aménagements du site
A- occasionde tous travauxou. aménageiT>ents touchant le sot ou sous-sol dans l'emprise du site,
rexploitant examine les opérations de dépollution qui peuvent être entreprises po[jr"retïrer'ïes
zones sources ou couper les voies de transfert sur la zone concernée, et les met en œuvre dans le
respect des intérêts visés aux articles L. 511-1 et L.211-1 du code de l'environnement.'

., ent. à. disPosition de l'inspection l'ensemble des éléments justifiant des opérations de
qu'il mène.

;

Article 9 - Délais et voies de recours
En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
t'acte leur a été notifié;

?ll!!Lle-s tiers' Personnes Physiques ou morales les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'instaFlation présente'
les intérêts visés à l'artide L.Sn-1 du Code de'l'Environnement, dans un déîa7de"4 mois a^

publication ou l'affichage du présent arrêté.

La, lprésented.ecislon peut .faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation,
^ que définie par l'article L. 213-1 du Code de justFce administrative auprès~-du "tribunal

administratif de Clermont-Ferrand.

En-.application desartides L411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de
Ï.L41'l'2-du code des rdations entre le public et l'administration, la présente'décision'peut

31'objet^ dans^un -délai de 2 mois à compter de sa date de notificationV soit'd'un'recours
d'un recours contentieux.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'apptication informatique « Tétérecours citoyens»
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Article 10 - Notification et publicité
En vue de l'information des tiers, conformément à l'article R. 512-49 du code de l'environnement :
10nljnecop'e du present arrêté est adressée au maire de la commune de Çlermoh^Ferrand'T
20. Ll arreté, est publié sur le site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme, pendant "une durée
minimale de trois ans. ' -. -^----... -,
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Article 11 - Exécution et copies
Le présent arrêté est notifié à la société ACC M, 32 rue du Pré la Reine à CLERMONT-FERRAND.

l.esecrcIa'-re-GéneraLde ta. Préf;ecture du Puy-de-Dôme, le Directeur Régional de l'Environnement,
ant et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun" en'ce'quT le

concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie'est adressée :
• au chef de l'Unité Inter-Départemen. tale Cantal / Allier / Puy-de-Dôme de la DREAL à

Clermont-Ferrand ;
• au Président de Clermont Auvergne Métropole.

Clermont-Ferrand, le 0 7 JUIN 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

.
'?•. /'

Laurent btNOBLE
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Annexe 2 : Carte piézométrique
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Annexe 3 : Plan des sources d'impacts
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^ Investigations préconisées
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! SOURCES D'IMPACTS

Al : cuves enterrées de FOD de l et5 m'
A2 : cuve enterrée de FODdeSm'

A3: 2 cuves aériennes de FOO en sous-

sot, de 1.S m'
A4 : cuve enterrée de FOD de 6 m

AS : cuve enterrée de FOD de 6 m3
A6 : cuve enterrée de fOD de 4 m3

A7 : ancienne cuve enterrée de FOD

de4m3
A8 : cuve enterrée de FOD de 18 m'

A9 : cuve aérienne de FOD de 5 m'
A10 : cuve enterrée de FOD de 8 m*
Ail : ancienne cuve FOD fuyarde retirée

(capacité non-connue)
B : ancienne presse hydraulique

C : atelter de préparation des peintures

D : atelier de peinture (grandes caisses de
trains et de pièces détachées)
E : ancienne déchèterie Incluant une

i canalisation de floul

F : mne de stockage de fûts et de sables

l de grenallbge, au sud-est du site.
G : transformateu

H : bâta de trempage de pièces

il : ancien générateur d'acétylène

J : atelier de nettoyage des organes de
l freins

l K : ancienne activité de revêtement

] métallique de caisses de chars

30 60m

Projet : AUVP220200

: Clermont Auvergne Métropole
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